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La hausse du franc 
à toutes les sauces
Dans le fatras des argumentations officielles et 
officieuses qui utilisent la hausse du franc suisse 
à toutes les sauces — pour faire avaler le nou
veau régime des finances fédérales (DP 468) 
ou pour justifier le “démontage” de la politique  
sociale, ces deux exemples com ptant parmi 
les plus manifestes — une thèse se fa it insi
dieusement jour: la lourdeur du franc pour
rait imposer une pression à la baisse sur tes sa
laires, ou au moins sur le pouvoir d ’achat des 
travailleurs.

liée à un diagnostic pessimiste de la 
i de l ’industrie d ’exportation, l ’éven-

Souvent
situation de l ’industrie d ’exportation, 
tualité d ’une baisse des salaires est présentée 
de plus en plus ouvertement aujourd’hui com
me un remède à la “crise ” de l ’économie. 
Sans que soit avancée, bien sûr, une quelcon
que justification économique ou sociale (évo

lution de la consommation intérieure ?) de la 
mesure...
Quoi q u ’il en soit, les premiers jalons sont p o 
sés, et “l ’intendance suivra’ , assurément. 
Voyez le président du Vorort , dans son allo
cution^ au 15 septembre dernier devant l ’as
semblée des délégués! Analysant la “situation 
critique” de nombreuses entreprises et de pans 
entiers de l ’économie “en raison de l ’évolution 
■monétaire catastrophique et des circonstances 
extérieures défavorables”, stigmatisant aussi
tô t l ’Etat comme un “important fauteur d ’in
f la tio n ”, M. Louis Von Planta poursuivait : 
“(...) En tou t état de cause, l ’Etat est aussi 
l ’employeur le plus important et son-attitude 
en matière de politique desrevenus a l ’e ffe t d ’un 
prédédent ; les augmentations de salaires qui 
sont en harmonie avec la croissance du pro
duit national brut ne sont pas inflationnistes; 
en revanche si les salaires doivent être adaptés 
en raison de l ’augmentation des prix, nous en
trons dans le cercle vicieux de l ’indexation, 
dont on ne se débarasse q u ’avec p e in e ”.
Un nouveau fro n t de lutte est ouvert.

Migros et « Tat »  : 
échec aux managers
“ T a t” daté du 22 septembre : la fin d ’un jour
nal.
Cette disparition d ’un quotidien suisse d ’au
dience nationale, novateur à bien des égards, 
critique et agressif, n ’est pas une surprise : 
depuis le renvoi de R. Schawinski, rédacteur 
en chef qui avait eu le tort de déplaire aux fi
nanciers de l ’entreprise, le couperet était lan
cé. “Nr. 220 43. Jahrgang” , tout un sym
bole, cette indication technique portée sur le 
dernier numéro : meurt également l ’ancienne 
“ T a t” , marquée, elle, du sceau de la moderni
sation et même d ’une certaine léthargie.
Les lecteurs, les journalistes, le monde de la 
presse en général aura tou t loisir de se ren
dre compte de l ’importance de cette perte, en
core plus grave certainement qu ’il n ’y paraît 
au premier abord. Quelques thèmes de réfle
xion, dès aujourd’hui :

— La faillite des managers. Les “spécialistes” 
de Migros n ’ont pas maîtrisé le lancement d ’un 
nouveau produit de presse (une vingtaine de 
millions de déficit en fin de compte) : “plan
ning” financier incertain, image de marque 
floue, rapports détestables avec les “produc
teurs” (techniciens et journalistes). Un pré
cédent qui fera date, à coup sûr, pour de nou 
velles tentatives.

— Une “coopérative” fantôme. On a eu beau, 
lors des premiers soubresauts, invoquer la réti
cence des coopérateurs face au style de “ T a t” 
pour justifier les premiers “d ik ta t” , le masque 
aujourd’hui tombé : la direction de la société 
est entre les mains, sans partage, d ’une poignée 
d ’hommes.

— L ’indépendance de la presse. Au grand jour, 
sont apparus le poids de l ’éditeur, l ’importance 
des “annonceurs” , entre autres influences mul-
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Migros et « Tat »  : 
échec aux managers
tiples, sur un journal présenté à tous vents 
comme “indépendant” .

— La dignité des journalistes. Affiliés à la 
VPOD, les journalistes, qui savaient ce qu ’ils 
risquaient, ont fait la preuve (rare) de la digni
té de leur profession engageant une grève 
“qualitative” (style du journal menacé). Un 
exemple.

— La liberté d ’expression. Une salade ne parle 
pas, un journal si: Migros n ’avait pas pris en 
compte la liberté d ’expression en proposant 
“ T a t” sur le marché (en page 7, la réaction 
de Martial Leiter). Un oubli qui pourrait en 
dire long sur l ’un des géants de l ’économie 
helvétique.

Production d’aluminium 
en Valais : pénétrer 
dans le ménage des usines
Pour l ’opinion suisse-romande, le “ dossier 
fluor” n ’a plus, et c ’est bien normal, la même 
netteté que lorsqu’il est apparu, dans ses m oin
dres détails, à la Télévision romande (Temps 
présent). L ’impact étonnant des images a pu 
faire croire, à l ’époque, que la mise en éviden
ce de l ’inertie des pouvoirs publics allait rendre 
inévitable un déblocage de la situation, tant 
paraissait insoutenable la confusion des intérêts 
politiques et financiers d ’une minorité m ono
polisant le pouvoir de décision économique 
face à l ’action de l ’Association de défense con
tre les emanations nocives des usines. Il a fallu 
déchanter ; et cette désillusion a précipité, c ’est 
certain aussi, la montée de la colère vers la rue. 
Aujourd’hui, le “dossier fluor” a repris son al
lure traditionnelle, de réunions de députés en

assemblées publiques plus ou moins houleuses, 
de conférences de presse en publication d ’ex
pertises. Et les enjeux semblent de nouveau se 
diluer dans les affrontements d ’experts. 
Au-delà pourtan t du com bat précis mené sur 
un terrain qui s’est progressivement étendu 
jusqu’à Berne (avec des détours par l ’implan
tation mondiale d ’Alusuisse), au-delà de ce fa- 
ce-à-face entre un géant industriel bénéficiant 
de toutes les complicités officielles et une poi
gnée d ’opposants “locaux” valais ans auxquels 
on ne donnait au départ aucune chance de se 
faire entendre, la prise de parole de l ’Associa
tion de défense a un caractère exemplaire qui 
sera une leçon, quelle que soit l ’issue de l ’af
frontem ent: voilà des citoyens qui n ’hésitent 
pas à porter la contradiction dans les domai
nes les plus techniques, les plus ardus, dans les 
domaines où les industriels d ’en-face avaient 
soigneusement confisqué l ’inform ationjusqu’à 
m ettre pratiquem ent sous tutelle les respon
sables des offices fédéraux compétents, voilà 
des citoyens qui n ’hésitent pas à manifester 
leurs exigences au coeur-même de la gestion 
technique des usines q u ’ils contestent. Toute 
comparaison définitive est délicate, mais on 
pense bien sûr à ces licenciements survenant 
un peu partout et qui ne sont justifiés que par 
des phrases sibylines, nées de bilans finan
ciers encore moins compréhensibles, aucune 
voix ne parvenant â se faire entendre, du côté 
des travailleurs ou des pouvoirs publics, pour 
demander au moins des éclaircissements ou 
contester le diagnostic patronal. Voilà aussi 
où l ’attitude de l ’Association de défense con
tre les émanations nocives des usines fera 
date.
Voyez par exemple les accents principaux de 
la dernière intervention publique de l ’Associa
tion ! Les orateurs s ’insurgent contre les affir
mations des dirigeants d ’Alusuisse faisant état 
de la “situation préoccupante des usines valai- 
sannes” et des “déficits de ces usines depuis 
1974” .
Et de rappeler tou t d ’abord les déclarations 
récentes (avril 1977) d ’Alusuisse quant à la 
protection de l ’environnement : “Il y a lieu de

relever ici de façon claire et nette que les inves
tissements pour la protection de l ’environne
ment et les frais d ’exploitation qui en découlent 
représentent une charge pour l ’économie na
tionale ; ces coûts ne se justifient pas économi
quement, puisqu’ils sont improductifs” .
Et d ’entrer, sur ce préambule, directement 
dans le “ménage” des trois usines d ’aluminium 
concernées (dont la “modernisation” corres
pondait à un investissement, à fin 1975, de 
14 à 22 millions selon les travaux d ’experts 
menés à l ’OCDE et aux Etats-Unis, l ’augmen
tation des frais d ’exploitation après moder
nisation étant faible, voire inexistante).
Là, une démarche q u ’il vaut la peine de suivre 
dans les grandes lignes. L ’Association rappelle 
les chiffres suivants qui concernent Alusuisse 
et qui doivent m ettre en perspective de pré
tendus déficits ou des menaces sur l ’emploi 
en cas d ’exigences trop élevées quant à la pro
tection de l ’environnement.

1. Les usines valaisannes assurent le 75 pour

L’arsenal légal 
à disposition

Pour mémoire, quelques bases legales qui de
vraient permettre — si les autorités compétentes 
savent résister aux pressions — de prendre 
des mesures “efficaces” pour réduire les “émis
sions fluorées” dont personne ne conteste, au
jo u rd ’hui comme hier, la nocivité.

La base légale: la loi fédérale (8 octobre 1971) 
sur la protection des eaux contre la pollution  
et son cortège de dispositions cantonales et 
fédérales d ’exécution autorise les autorités à 
prescrire des mesures de protection des eaux. 
Les cantons sont tou t particulièrement con
cernés par les dispositions de l ’ordonnance (8 
décembre 1975) sur le' déversement des eaux 
usées: c ’est à eux q u ’incombe de fixer, d ’ici 
au 1er juillet 1982, “les détails nécessaires se-
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cent du chiffre d ’affaires de la maison-mère. 
De 1974 à 1977, la maison-mère a déclaré 174 
millions de francs de bénéfices nets et 107 mil
lions d ’amortissements (281 millions de cash- 
flow), soit 43,5 millions de francs de bénéfices 
nets et de 27 million d ’amortissements par an 
(70 millions de cash-flow par an). La quasi- 
totalité des investissements en Valais sont 
amortis, et la maison-mère dispose de 350 mil
lions de francs de réserves. Le chiffre d ’affaires 
de la maison-mère de 644 millions en 1977 est 
un record absolu. -

2. M.E. Meyer ne soulignait-il pas dans son al
locution présidentielle du 19 avril 1978 à l ’as
semblée générale des actionnaire»d’Alusuisse : 
“La maison-mère boucle mieux, elle aussi, cet 
exercice que le précédent. Le bénéfice net est 
passé de 33,5 millions de francs en 1976 à 44,6 
millions pour l ’exercice considéré. L ’améliora
tion du résultat est due essentiellement à un 
bénéfice d ’exploitation plus élevé des usines 
valaisannes, au développement plus favorable

Ion le degré d ’urgence queprésente chaque cas 
le canton du Valais devra notam m ent faire 
respecter les normes “très claires”prévues dans 
l ’ordonnance en question sur les concentra
tions admissibles en fluorures dans les eaux 
usées de déversement.

On sait d ’autre part (1) que si la loi fédérale 
sur la protection de l ’environnement n ’entre
ra pas en vigueur avant 1980 du fa it de la lon
gueur du processus de consultation, les disposi
tions qui figurent dans la législation sur le tra- 
va ilperm etten ttou tdem êm e actuellement d ’in
tervenir pour protéger l ’environnement, et no
tamment dans le domaine de l ’air. Voir tout 
particulièrement l ’article 6 de la loi fédérale 
sur le travail dans l ’industrie, l ’artisanat et le 
commerce (13 mars 1964) qui prescrit que 
“pour protéger la vie et la santé des travailleurs 
et m ettre le voisinage de l ’entreprise (les entre
prises “existantes” n ’échappent pas à la règle

des ventes et aux recettes invisibles accrues” . 
Le bénéfice d ’exploitation des usines valaisan
nes de 1977 étant comparé à celui de l ’année 
précédente signifie en outre q u ’il y avait aussi 
des bénéfices en Valais en 1976. Où sont les 
prétendus déficits ?

3. Pendant ces quatre dernières années, le 
groupe consolidé Alusuisse a déclaré 416 mil
lions de bénéfices nets (104 millions par an) 
et surtout 1273 millions d ’amortissements (318 
millions par an), soit un cash-flow de 1689 mil
lions de francs (422 millions par an). Le grou
pe dispose de 1955 millions de francs de réser
ves. Enfin, Alusuisse a pris en 1974 une parti
cipation majoritaire dans une société américai
ne, Ormet, pour la somme de 200 millions de 
francs, et a repris la totalité du capital de la 
maison allemande Leicht Metall-Gesellschaft 
en 1976 pour 250 millions de francs (sans ou
blier la reprise de Lonza  et de 38 pour cent de 
Motor-Colonbus, en 1974 aussi).

cf. art. 81 de l ’ordonnance 3 (26 mars 1969) 
relative à la loi sur le travail) à l ’abri d ’effets  
nuisibles ou incommodants, l ’emplouyeur est 
tenu de prendre toutes les mesures dont l ’ex
périence a démontré la nécessité, que l ’état de 
la technique perm et d ’appliquer et qui sont 
adaptées aux conditions d ’exploitation de 
l ’entreprise”. Au besoin, le Département de 
l ’économie publique p e u t aussi intervenir: 
est de son ressort (toujours la même or
donnance 3 !  voir plus haut) la mise au poin t 
de dispositions complémentaires sur la con
centration d ’impuretés de l ’air admise dans 
les locaux de travail ainsi que sur la teneur en 
impuretés de l ’air évacué et sur la teneur de 
la fum ée en substances nocives ou incom
modantes.

1) Voir le rapport du groupe de travail (avril 1978) chargé 
d'étudier la "réduction des émissions fluorées de l'industrie 
de l’aluminium".

4. La famille Guilini contrôle à la fois l ’usine 
d ’Aluminium Martigny SA et l ’importante so
ciété bâloise Press und Walzwerke München
stein AG. Aluminium Martigny réalise des bé
néfices annuels de 4 à 4,5 millions de francs 
sur un chiffre d ’affaires de 28 à 30 millions de 
francs.
Aux propriétaires des usines d ’aluminium dès 
lors de prendre en défaut cette conclusion 
sans équivoque : ils ont les moyens financiers 
d ’adapter, sans chantage à l ’emploi ou au dé
placement des lieux de production, leurs usines 
valaisannes à l ’état actuel de la technique ! 
Il ne suffira pas (communiqué d ’Alusuisse paru 
mardi 26 septembre) de faire valoir, sans plus 
de justifications chiffrées, que 1977 a été une 
année exceptionnelle et que 1978 s’annonce 
sous des auspices défavorables. Il faudra entrer 
dans les détails: l ’interlocuteur est “valable” !

BAGATELLES

Les éditions Mondo à Vevey, dont on connaît 
les rapports avec Nestlé et d ’autres maisons 
produisant des articles de marques, publient 
un livre sur “les plus étonnants marchés du 
m onde” (extrait d ’un texte de présentation). 
Ce même texte contient le passage suivant : Sa
vez-vous... “Que, en ce qui concerne la protec
tion des consommateurs, les anciens Confédé
rés étaient à bien des égards en avance sur les 
pratiques d ’aujourd’hui ? Par exemple à Bâle, 
on coupait la queue des poissons invendus le 
soir pour q u ’ils ne puissent être proposés le 
lendemain comme marchandise fraîche.” 

* * *
Commencerait-on à prendre la médecine du 
travail plus au sérieux? La télévision suisse alé
manique a consacré une émission à cette disci
pline de la médecine. C’est trop peu pour faire 
progresser la médecine du travail, c ’est un dé
but pour faciliter une prise de conscience. 
Tous les milieux intéressés étaient représentés 
au débat qui a été diffusé un vendredi soir à 
20h .20 , c ’est-à-dire à une heure de forte écou
te.

DP 469



Jours heureux 
dans le Jura libéré

II fallait vivre la Cour du Château à Delémont 
pendant la proclamation des résultats diman
che dernier. Des cris de joie à n ’y pas croire. 
Et des images; en vrac : les couleurs jurassien
nes, bien sûr, t-shirts, casquettes, badges, auto
collants, drapeaux; des familles, des enfants 
partout, des couples, des vieux; et partout 
aussi des visages rayonnants, heureux, tous les 
bras levés et reliés lorsque retentit la Rauracien- 
ne.
C ’est ce tableau-là dont on veut se souvenir. 
A vant de recommencer à suivre la Consti
tuante, le nouveau Canton dans sa lutte pour  
une organisation durable, novatrice autant 
que faire se peut.
D ’autres images donc. Les rues presque déser
tes des villes et des villages du Sud. L ’amertu-

L’histoire 
vue du Québec
Paul Villeneuve, professeur de géographie éco
nomique et sociale à l ’Université de Laval (Qué
bec), a passé les 23 et 24 septembre dans le 
Jura. DP lui a posé quelques questions.

Q. — Des impressions fortes pendant ces deux 
jours ?
R.—J ’ai eu l ’impression de pénétrer dans une 
région assez isolée, très compartimentée par 
des chaînes de montagnes, élevées pour quel
q u ’un qui vient d ’Amérique du Nord. Il y a 
d ’abord la petite taille du pays, des villages et 
des villes, et même de la capitale, l ’échelle du 
futur canton. Ensuite il y a le caractère des 
gens, comme un goût de la communication : 
le tissu social est très dense, on a le sentiment 
que tout le monde se connaît. Et on vous 
adresse la parole comme si on vous avait dé
jà rencontré. Je  me demande si ce phénomène 
n ’est pas lié aux dimensions du pays.

me, certainement. Les ours des drapeaux, im 
mobiles.
A  Delémont, dans le “Jura libre”, jamais il 
n ’y avait eu autant de touristes. Même des 
cars de Confédérés qui sont “venus voir”, la 
semaine précédente. “Ils ont bien vu q u ’on 
était pas des sauvages”, nous dit une dame 
dans la rue.

Les touristes “habituels” des fins de semaine 
se sont dispersés dans le pays ; en masse par 
ce merveilleux dimanche definseptem bre ; ceux 
qui fo n t  fum er des broches dans les Franches- 
Montagnes, ceux qui pèchent au bord des ri
vières. Sont arrivés les Jurassiens de l ’extérieur, 
et des sympathisants, et des curieux, et des 
observateurs, équipes de film  et de télévision 
du Canada, de Belgique, de France, de toutes 
les régions de Suisse. Le Jura, centre du monde. 
Tout un peuple dimanche après-midi sur la 
place de la Liberté.

Au Québec, nous avons des distances considé
rables, aussi bien sur le plan géographique que 
sur le plan social. Même si .notre population 
est très homogène, nous avons des grandes 
villes avec des banlieues et des habitats très 
différents selon les classes sociales. On ne voit 
pas cela en Suisse, encore moins dans le Jura.

Ici, il semble q u ’il n ’y a pas de problèmes éco
nomiques importants. Le niveau de vie est 
certainement plus élevé q u ’au Québec, les clas
ses sociales ne sont pas très visibles. Et la qua
lité n ’est pas un vain mot.

J ’ai été frappé aussi par les châteaux et les égli
ses, tout ce poids de l ’histoire qui s’inscrit 
dans les paysages. Etant donné les contraintes 
de la géographie et de l ’histoire, j ’ai l ’impres
sion que les institutions politiques sont comme 
produites par le pays et les hommes, parties 
d ’en bas et tout à fait adaptées aux condi
tions locales. En France et au Québec, la situa
tion est différente, c ’est un autre monde, les 
choses ne sont guère comparables.

Q.— Et l ’atmosphère générale à Delémont di
manche après-midi ?
R.— Même s ’il n ’y avait pas un enthousiasme 
délirant, on sentait que les gens participaient 
à quelque chose de grand, d ’important. On 
sentait dans la foule comme une communion. 
Ce qui m ’impressionne beaucoup c ’est tout ce 
processus démocratique, cette suite de référen
dums dans une région, puis le référendum à 
l ’échelle fédérale. C’est comme une pyramide, 
mais elle se construit par la base, non pas par 
le sommet.
Ce qui m ’a frappé aussi c ’est la brièveté des 
discours. Je  m ’attendais à une présentation 
plus élaborée sur tou t ce qui s’était passé. Peu- 
être que tout le monde était au courant... tou 
jours à cause des dimensions du pays. Pourtant 
je crois q u ’il y a une maturité politique qui 
fait que les politiciens n ’ont pas à gagner les 
foules, à jouer les vedettes. Ils sont sans doute 
l ’expression du peuple. Ils ne semblent pas 
manifester cette soif de pouvoir q u ’on note 
dans d ’autres pays. Bref, ils ne polarisent pas 
toute l ’affaire.

Il y avait aussi dans la foule toutes les classes 
d ’âge. Au Québec, la .question de l ’autonomie 
est le fait des jeunes. Au Jura , tous les groupes 
d ’âge, les plus vieux aussi, participent. C’est 
peut-être un des facteurs qui expliquerait le 
caractère plus pondéré de cette manifestation. 
Je  n ’ai pas noté de passion acharnée, les gens 
semblent avoir une compréhension très parti
culière de la démocratie, en tout cas très dif
férente de celle des peuples latins. Est-ce dû 
à l ’influence des institutions politiques elles- < 
mêmes, de la Suisse alémanique ? En tout cas, j 
la démocratie est vécue et pratiquée d ’une ma- j 
nière plus réfléchie, moins passionnée. j

I
Une remarque encore. Au Québec, et dans tout t 
le Canada, lors des élections, municipales ou ( 
provinciales, tous les débits de boisson sont 
fermés pendant les opérations de vote. Ici, il y 
a plein de cafés, de restaurants aux noms sa
voureux. Ni le matin ni le soir ils ne sont fer
més, et tou t se passe dans le calme et la sobriété. ]



Q. — Les structures politiques suisses pourraient- 
elles inspirer le Québec ?
R.— Il me semble que les institutions politi
ques suisses sont marquées, comme produites 
sur mesure, par l ’histoire et la taille même du 
pays. Le fédéralisme,ladémocratie semi-directe 
ne seraient pas applicables dans des provinces 
elles-mêmes plus grandes que la Suisse.

Chez vous, la pratique de ladém ocratie, toutes 
les relations entre religions et cultures différen
tes composent des réalités singulières. Vous 
avez aussi des institutions qui perm ettent l ’ex
pression desindividus,un feed-back permanent.

C’est ce qui frappe en Suisse : chaque individu 
peut avoir un poids dans les processus de dé
cision. Même si l ’indépendance du Ju ra  a 
pris plus de trente ans, elle était au moins pos
sible, les voies démocratiques existaient. Et 
puis vous avez des systèmes de partage et de 
contrôle des pouvoirs qui limitent heureuse
ment les tentatives de monopole des politiciens.

Q.— L ’insistance sur V “e thn ie” n ’est-elle pas 
dangereuse par certains aspects ?
R.— Dans le cas du Québec, dans une premiè
re étape, il y avait même des tendances fascis
tes. Mais tous ces aspects négatifs sont main
tenant dépassés, on se tourne vers l ’avenir. Le 
sentiment d ’appartenance à un groupe produit 
une dynamique qui dépasse les aspects négatifs 
de l ’ethnocentrisme.

Au Québec, et au Ju ra  aussi, les autonomistes 
se réfèrent maintenant à un projet social. Les 
forces des liens culturels, dans les petites ré
gions surtout, ne conduisent pas à l ’impéria
lisme. Au contraire, on voit m aintenant com
me une effervescence culturelle et des initia
tives dans tous les domaines, de plus en plus 
dans le développement économique régional.

Q.— Bref, des jours historiques?
R.— Oui, on sentait q u ’une étape finale était 
franchie. C ’était au fond l ’aboutissement d ’un 
long processus. Il y avait une atmosphère, une

ambiance qui me portent à croire que la dé
mocratie suisse se porte bien. Que la partici
pation des citoyens est acquise, même si celle- 
ci se limite à 40 pour cent environ, car enfin 
vous avez plusieurs votations chaque année.

Au Québec, on va voir si l ’exemple jurassien 
peut nous aider, même si les contextes sont 
très différents. En tou t cas, on suit ce qui se 
passe en Suisse de plus près. Pour quelqu’un 
qui vient de l ’extérieur, qui est impliqué chez 
lui dans des choses semblables, c ’est à la fois 
fascinant et émouvant.

VAUD

Le rail ou la route : 
la voie unique bernoise
Le combat — il existe vraiment — continue à 
propos des trois lignes de chemin de fer  privées, 
vaudoises et... menacées, pour ne pas dire plus : 
on sait que la Confédération a signé leur arrêt 
de mort, en vertu des pouvoirs qui lui sont 
conférés, et notam m ent sur la bùse des compé
tences que lui donne la loi du 20décem bre 1957 
sur les chemins de fer  (elle accorde les conces
sions — art. 5 ; elle exerce la surveillance sur ces 
chemins de fe r  — art. 10; elle indemnise pour  
les désavantages financiers découlant des pres
tations organisées pour le bien de l ’économie 
générale et pour les améliorations techniques 
indispensables — art. 49 et 56). A u jourd ’hui, 
le débat anime la scène parlementaire, et com 
me de juste, nombreux sont les parlementaires 
vaudois qui m on ten t aux barricades.

Ce sujet n ’a pas encore été abordé dans ces co
lonnes. Il impose à vrai dire un examen appro
fo n d i de la situation, et en particulier l ’appré
ciation de données fo r t  diverses, dont la moins 
délicate n ’est pas, c ’est l ’évidence, l ’importance 
de ces lignes dans les “tissus” régionaux con
cernés. B re f il serait vain d ’envisager la déci
sion de suppression prise par la Confédération 
comme un simple trait de plum e rendu néces

saire par on ne sait quelles contraintes écono
miques et financières évidentes. Au  contraire, 
plus on creuse la question et plus les interroga
tions se multiplient. Devant les conseillers na
tionaux, le socialiste vaudois Gilbert Baechtold 
a énuméré, à juste titre, au moins trois des 
chapitres auxquels la réflexion mérite d ’être 
poussée; les voici, “grosso m o d o ”, sans 
ambition de trancher entre le pour et le contre !

1. La compétence générale de surveillance de 
la Confédération en la matière s ’est-elle exer
cée ces dernières années ju sq u ’à mettre les 
points sur les “i ”(la modernisation ou la mort!) 
à l ’égard des responsables des chemins de fer  
aujourd’hui “condamnés”? Ou,de restrictions 
budgétaires en compressions de crédits, en est- 
on venu à une issue inéluctable — _ comm e cer
tains propriétaires immobiliers concluent fa 
cilement à une démolition d ’immeuble qui leur 
convient, à force d ’avoir refusé des transforma
tions et aménagements qui s ’imposaient ?

2. Sous le signe de la “conception générale des 
transports” a-t-on suffisam ment pris en compte, 
dans l ’optique d ’un remplacement du rail par 
des transports routiers (cars), l ’accroissement 
de la consommation de benzine — le pétrole, 
denrée rare — inévitable ? Par ailleurs, dans 
cette entreprise, on distingue aisément l ’émer
gence de certains intérêts liés à la route (man
dats en vue pour des entrepreneurs et des trans
porteurs), mais a-t-on pu peser par exemple 
les implications touristiques d ’une telle déci
sion ?

3. Enfin, l ’éloignement de Berne a-t-il joué ici 
un rôle qu ’il est possible d ’évaluer ( “lors d ’une 
récente émission à la télévision romande, MM. 
Chevalley, directeur des chemins de fer  juras
siens, et Nicod, préfet vaudois, parlant des li
gnes suisses en général faisant l ’objet d ’un ré
examen n ’ont-ils pas insisté sur une méthode  
de travail q u ’ils estimaient discriminatoire à 
l ’égarddes cantons romands ?M. Dupont(CFF), 
qui répondait, n ’a-t-il pas alors invoqué un mal
heureux hasard?”) ?



POINT DE VUE

Droits de l’homme : 
un débat faussé
Qui, à l ’heure actuelle, ne prétend pas être 
partisan des droits de l ’Homme?Quel Etat, fut- 
il le plus sanguinaire, ne prétend-il pas les res
pecter?
Et chacun de tirer argument de tel ou tel arti
cle de la Déclaration Universelle des Droits de 
l ’Homme pour justifier son propre système et 
décrier celui d ’autrui.
Il faut le dire, même si cela paraît étonnant de 
la part d ’un membre actif de la Ligue suisse 
des Droits de l ’Homme, les droits de l ’homme 
ne sont qu ’une vaste salade idéologique. Et 
c ’est précisément ce caractère de conglomérat 
hétéroclite de principes, très différents les uns 
des autres, qui fausse le débat sur les droits de 
l ’homme, et qui empêche de leur donner la 
force de principes universellement reconnus. 
Personne ne songe à critiquer le catalogue des 
droits de l ’homme établi dans la Déclaration 
Universelle des Droits de l ’Homme de 1948, 
mais chacun attribue un sens et une valeur 
différents à ces droits ; le concert de ceux qui 
se réclament des drbits de l ’homme n ’est que 
cacophonie.
Pourquoi? Parce q u ’on a cru — ou fait sem
blant de croire — que tout système politique 
pouvait respecter les droits de l ’homme de 1948 ; 
parce q u ’on a pensé que les droits de l ’homme, 
en égard à leur valeur supérieure, pouvaient di
riger les Etats quelle que soit leur organisation 
politique.
C’est faux! C’est archi-faux! Cependant, ceux 
qui l ’ont déjà dit en on t toujours tiré la con
clusion que seul “leur” système perm ettait de 
respecter les droits de l ’homme, et cela, c ’est 
encore faux!
Ce q u ’il faut voir c ’est q u ’il y a deux manières 
d ’envisager le rôle de l ’Etat : soit l ’Etat dé
fend en priorité l ’intérêt collectif, soit il dé
fend en priorité l ’intérêt du particulier. Et il 
ne faut pas se leurrer, il y a incompatibilité à 
défendre également l ’intérêt collectif et l ’in

térêt particulier. Certes, y  a-t-il des Etats — la 
Suède, peut-être — qui tendent à défendre de 
la même manière l ’intérêt commun et l ’inté
rêt privé, mais même dans ces cas, l ’un prédo
mine,' car il ne peut y avoir deux principes 
contradictoires, strictement égaux, qui guident 
la politique d ’un E ta t; l ’un des deux principes 
doit l ’emporter.
Or il y a contradiction entre certains des droits 
garantis par la Déclaration Universelle des 
Droits de l ’Homme de 1948 : la liberté d ’ex
pression (art. 19) est arrêtée par la garantie de 
la propriété (art. 17) ; la liberté personnelle (art. 
3) est arrêtée par la sécurité commune (art.28). 
Il faut dès lors établir une hiérarchie des droits 
de l ’homme, et dire que primera la propriété 
privée ou dire que primera le droit au travail 
et à un salaire (art.23). Et cette hiérarchie, la 
Déclaration Universelle des Droits de l ’Homme 
ne la prévoit pas.
Dès lors, classer les ̂ droits de l ’homme est une 
affaire de conscience personnelle, de choix po 
litique. Et tous ceux qui se réclament des droits 
de l ’homme ne sont pas forcément hypocrites. 
J ’entends déjà les bonnes gens me dire que je 
vais aux extrêmes et q u ’un peu de bon sens 
m ontre q u ’il y a des situations scandaleuses, 
qui violent les droits de l ’homme de façon ma
nifeste, et que cela n ’est pas tolérable, quel que 
soit le régime politique de l ’Etat envisagé.
Pas sûr! Ou en tou t cas pas si simple ! Parce 
que si dans un  Etat aussi riche que la Suisse il 
est relativement facile de contenter tout le 
monde, d ’équilibrer les aspirations et les droits 
contradictoires des individus et des groupes, le 
problème change dans un pays pauvre où l ’on 
ne peut tout faire : il faut alors privilégier l ’in
térêt collectif ou l ’intérêt particulier. Et force 
est de reconnaître que peu de pays ont la 
chance de pouvoir contenter tou t le monde... 
On me dira peut-être que privilégier l ’intérêt 
privé ou l ’intérêt public ne devrait pas entraî
ner certains excès que nous combattons tous. 
Bien sûr! Mais le fond du problème demeure. 
Alors? Alors je  crois toujours plus fermement 
q u ’il est indispensable de lu tter contre toutes 
les violations des droits de l ’homme, commises

dans tous les Etats du monde, mais qu ’il ne 
faut plus se voiler la face : les droits de l ’hom 
me doivent faire l ’objet d ’un vrai débat politi
que.
C ’est-à-dire q u ’il faut déterminer quels droits 
de l ’homme doivent et peuvent avoir la mê
me valeur quel que soit le régime politique — 
interdiction de la torture, par exemple — et 
qu ’il faut attribuer à ces droits une valeur ab
solue. Ensuite il s’agit de constater que les 
droits de l ’homme s’opposent souvent entre 
eux ; il appartient alors à chaque Etat de dire 
quels droits il privilégie — droit au travail ou 
propriété privée, par exemple — et surtout 
de dire ju squ’à quel point il est prêt à respec
ter le droit qu ’il ne privilégie pas.
Et c ’est à partir de cette garantie minimum, 
réaliste, du respect par chaque Etat de certains 
droits de l ’homme qui vont à l ’encontre de 
son système politique, que le débat sur les 
droits de l ’homme pourra reprendre, en vue 
d ’une constante amélioration de ces droits et 
de leur meilleur respect.

Laurent Moutinot

GENÈVE

Tarifs hospitaliers : 
le dilemne socialiste
Hausse des tarifs hospitaliers : les socialistes 
genevois “ne sont pas chauds” : comment tra
duire autrement leur embarras, pris qu ’ils sont 
entre les exigences de la solidarité gouverne
mentale et leurs principes. Voyons de quoi il 
s’agit! Le gouvernement propose d ’augmenter 
de trente francs en trois ans le prix de la jour
née d ’hôpital en salle commune : 43 pour cent 
d ’augmentation (100 francs en 1981 contre 
70 francs en 1978) à la charge des malades de 
condition modeste, c ’est difficile à accepter 
même lorsque un socialiste, le conseiller d ’Etat 
Willy Donzé est à la tête du Département de 
prévoyance sociale ; et même lorsque le “bi
lan” de l ’activité de ce magistrat à son poste 
est loin d ’être négligeable. Et pour faire bon 
poids on ajoutera encore q u ’une fois augmen-



té, le prix de la journée d ’hôpital à Genève 
demeurera le plus bas de Suisse, et cela 
malgré les pression du lobby des cliniques 

, privées.
Pourtant la gauche hésite. A cause du cadre 
dans lequel cette mesure de hausse s’inscrit 
inévitablement. Une touche parmi d ’autres 
dans le tableau : p lu tôt que d ’accroître la 
pression fiscale sur les gros revenus, le nou
veau responsable des Finances genevoises a 
préféré augmenter la quasi-totalité des taxes 
officielles ; dans certains cas, les parcomètres 
par exemple, les gros et les petits contribua
bles sont également touchés ; mais dans d ’au
tres, comme à l ’hôpital et pour les transports 
communs, si l ’augmentation annoncée se con
crétise, ce sont les Genevois les plus modestes 
qui feront les frais de l ’opération.
Le manque d ’enthousiasme de la gauche face 
aux conséquences de la mesure en question se 
comprend : pour améliorer une situation fi
nancière, l ’augmentation des recettes n ’est pas 
la seule solution ! En ce qui concerne l ’hôpital, 
pourquoi n ’a-t-on pas envisagé certaines éco
nomies sur le revenu des responsables médicaux 
(on sait que, selon des estimations sérieuses ces 
revenus ascendent jusqu’à 500.000 francs, ce 
qui du reste n ’a rien d ’exorbitant par rapport 
au revenu moyen des médecins — environ 
225.000 francs —; il faudra bien s’attaquer un 
jour ou l ’autre à un des aspects du problème...)? 
pourquoi n ’a-t-on pas envisagé de s'attaquer 
sérieusement au phénomène de multiplication 
des examens et des prescriptions, dû évidem
ment, pour une bonne part, à une abscence de 
conscience économique et à la pression des 
lobbies pharmaceutiques et de l ’appareilla
ge médical.
Le parlement zurichois vient d ’accepter un 
postulat socialiste visant à plafonner le revenu 
des médecins-chefs à 250.000 francs (actuelle
ment de 150.000 à 700.000 francs) ou à taxer 
plus fortement les honoraires provenant de 
leur pratique privée. A Genève, ce sont les pa
tients des classes les plus modestes qui devront 
supporter à eux seuls le poids des difficultés 
financières de l ’Etat.



LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Taulards : 
après comme avant
L ’antichambre de la Taule (1)

Il faut faire la part des choses, sans doute.
La part, tout d ’abord, de l ’optique particulière 
de ceux qui s’expriment ici (les “ détenus” 
e t anciens détenus). Qui peut-être exagèrent. 
Qui peut-être généralisent abusivement — 
comm ent leur en vouloir? : tel incident excep
tionnel présenté comme fréquent, voire comme 
constant ; tel éducateurm aladroit(quipeut-être 
s ’est montré maladroit une fois) présenté com
me typique. A cet égard, on est d ’ailleurs sou
lagé de voir q u ’apparemment, les mauvais trai
tements caractérisés, les sévices corporels ont 
pratiquem ent disparu.
Il y a un autre aspect plus inquiétant, parce 
que vraisemblablement, ceux qui parlent ex
priment l ’exacte vérité !
Lisant le chef-d’oeuvre de Schaffner, Johannes 
(de Schaffner qui devint nazi, c ’est vrai, mais 
qui n ’en est pas moins un de nos grands écri
vains), j ’avais été frappé par le fait q u ’à l ’ori
gine de son drame, il y avait ceci: pension
naire, vers la fin du siècle passé, non pas d ’une 
maison de rééducation, mais d ’un orphelinat, 
Jakob Schaffner-Johannes aurait désiré devenir 
insituteur... On fit de lui un cordonnier!
Puis lisant le roman de Honegger Die Fertig- 
macher (paru récemment en feuilleton dans 
“La Voix ouvrière” ,puis auxéditions d ’En Bas), 
qui relate une adolescence des années 1940, 

celle-là dans une maison de redressement de la 
Suisse allemande, ne pouvant manqué d ’être 
frappé par le même fait : un garçon qui désire 
devenir mécanicien, et dont on fait un valet 
de ferme ! A un demi-siècle de distance, le mê
me phénomène, les mêmes causes, entraînant 
probablement les mêmes effets : révolte, ai
greur, etc. Rien de changé en cinquante ans ! 
Puis lisant L ’antichambre de la taule. Et là en
core — trente ans plus tard, mais cette fois en 
Suisse romande — un très petit nombre de pos

sibilités offertes aux jeunes “ rééduqués” : 
quelques apprentissages, m enant à des métiers 
sans beaucoup d ’avenir. Rien notam m ent — 
apparemment — pour ceux qui se sentiraient 
des dispositions pour des carrières non ma
nuelles.
Bien sûr, il est possible q u ’il ne soit pas possi
ble de faire autrement ; qué dans la plupart des 
cas, les “intéressés” soient incapables de faire 
autre chose. Est-ce toujours le cas? Je  n ’en 
suis pas persuadé. “Tout interné sera formé à 
un travail adapté à ses capacités et lui perm et
tant d ’assurer son existence à sa libération. 
L ’affermissement de son caractère, son déve
loppement intellectuel et corporel, l ’accroisse
m ent de ses connaissances professionnelles se
ront encouragés dans la mesure du possible” 
(c’est moi qui souligne), dit l ’article 100 bis, 
tertio, du code pénal révisé de 1974. Il semble 
que cette mesure soit assez limitée...
Il y a aussi des phrases qu ’on lit au fil des pages 
et qui suscitent la perplexité : “ (L’établisse
m ent de rééducation) est destiné aux adoles
cents abandonnés qui sont non pas des malades 
psychiques ou organiques, mais p lu tô t des jeu 
nes gens primitifs, souvent efféminés, parmi 
lesquels il faut ranger en particulier les inadap
tés, les révoltés et les délinquants dangereux. ” 
Curieux amalgame, dont on découvre avec sou
lagement q u ’il est fait dans un projet de révi
sion du code pénal, abandonné par la suite, 
mais qui n ’en témoigne pas moins d ’un état 
d ’esprit inquiétant.
De même : “Le droit en vigueur prévoit que 
l ’adolescent doit avoir dix-huit ans révolus 
pour pouvoir être transféré dans un pénitencier. 
Toutefois, cet âge doit être abaissé à seize ans, 
afin que de jeunes adolescents puissent, au be
soin, aussi être disciplinés.”
Rien ne semble avoir été prévu pour éclairer 
les confus d ’un certain âge, et m ettre quelque 
ordre dans leurs idées !

Quoi q u ’il en soit, un livre discutable peut-être, 
partial et partiel sans doute, mais bienvenu 
dans la mesure où il sensibilisera l ’opinion, amè
nera les responsables à s’expliquer et à expli

quer — incitera enfin qui-de-droit à mettre 
plus de moyens à disposition et peut-être aussi 
à inventer d ’autres moyens que l ’enfermement.

j e .

(1) Publié par le Groupe information Vennes, Collection 
"Contre les murs". Editions d'En Bas, Lausanne 1978.

REÇU ET LU

La deuxième révolution 
technique
Beat Rappeler, secrétaire de l ’Union syndicale 
suisse depuis mars 1977, donne le véritable 
coup d ’envoi, dans le dernier numéro paru du 
magazine du “Tages Anzeiger” (très fréquem
m ent cité dans ces colonnes, au titre de la ru
brique “reçu et lu ” particulièrement ouverte 
à la Suisse alémanique : qualité oblige ! ) à une 
réflexion indispensable, notam m ent dans le 
monde du travail. Le thème en question : la 
“révolution technique” des années quatre- 
vingts, l ’avènement des mini-ordinateurs dans 
notre vie quotidienne. La première révolution 
technique, le remplacement du muscle par la 
machine ; la deuxième révolution technique, 
le remplacement des cerveaux par les mini-or
dinateurs... Avec quels résultats ? Une reprise 
en force de la croissance ? Un chômage accru ? 
La semaine de trente heures ? Un remarquable 
dossier.
Dans' le numéro du TA, à noter une autre 
“somme” de grand intérêt: le collaborateur 
de la Télévision suisse romande (Temps pré
sent) et ancien journaliste de “ 24 Heures” , 
Jacques Pilet, reprend la plume pour dresser 
la carte de la consommation mondiale de vian
de à travers trois exemples, le Brésil, le Guaté- 
mala et la Suisse. Où il est manifeste que les 
privilèges exorbitants du consommateur suisse 
sont payés par le tiers monde.
— Le Comptoir Suisse aura eu au moins un 
avantage, celui de permettre à “La Liberté” 
de publier un dossier — sous forme de numé
ro spécial — remarquablement complet de 
présentation de Fribourg (canton invité à la 
foire lausannoise).


